
Vous bénéficiez
 De conseils indépendants basés sur des essais 

locaux annuels et pluriannuels

 De l’expertise de la Chambre d’Agriculture 
reconnue comme centre de Conseil agréé

 De publications techniques aux 
moments stratégiques de la 
campagne 
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 Vous souhaitez 

  Répondre au cahier des charges de votre certification environnementale grâce 
à un conseil neutre et agréé

 Conduire votre exploitation en choisissant les stratégies phytosanitaires les 
plus adaptées

GRANDES CULTURES

DES PUBLICATIONS 
TECHNIQUES ADAPTÉES AUX 

CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES

TECHNIQUE CERTIF



TECHNIQUE CERTIF

MODALITÉS, TARIFS ET CONDITIONS DE VENTE SUR DEMANDE

PUBLIC : 
Exploitants agricoles en démarche de 
certification environnementale

La Chambre d’Agriculture de la Marne est agréée par le Ministère chargé de l’Agriculture pour son activité de conseil indépendant 
à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le n° IF01762 dans le cadre de l’agrément multi-sites porté par l’APCA.

DÉLAI DE RÉALISATION ET REMISE DE DOCUMENTS : 
• 4 à 5 envois par an

CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA MARNE
marne.chambre-agriculture.fr

MARCHÉ AGRICULTURE
Reine LESAGE
Tél. : 03.26.64.08.13
E-mail : reine.lesage@marne.chambagri.fr

 Explication objectives, message formateur, vous 
détenez les clés du raisonnement 

 Présentation de la lutte alternative lorsqu’elle est 
pertinente

POUR RESTER MAÎTRE 
DE VOS CHOIX

 Observations réalisées sur votre département

 Conseils basés sur des références locales

 Précisions sur d’éventuelles particularités en fonction 
des secteurs

UN MESSAGE ADAPTÉ 
AUX SPÉCIFITÉS 
LOCALES

  Des publications centrées sur une problématique 
et une culture spécifique : désherbage céréales, 
colza, betteraves, luzerne

 Envois aux moments clefs de la campagne 
adaptés à chaque culture

DES PUBLICATIONS 
TEMPORISÉES EN CAMPAGNE


